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13 - RÉCEPTION DE PERSONNALITÉS DANS LE CADRE
DE MANIFESTATIONS À CARACTÈRE CULTUREL

PRISE EN CHARGE DES DÉFRAIEMENTS
AUTORISATION

Les structures culturelles, dans le cadre de l’organisation de manifestations, peuvent être amenées à
recevoir des intervenants ou personnalités qui réalisent des prestations à titre gracieux.

A titre non exhaustif, les personnalités suivantes pourraient réaliser une prestation gratuite :

• conférencier,
• conservateur ou commissaire d’exposition à l’occasion du vernissage d’une exposition,
• écrivain dans le cadre d’ateliers d’écriture,
• artiste venant présenter son exposition le jour du vernissage,
• musicien.

Il est proposé, en contrepartie, de prendre en charge les frais de transport, restauration et hébergement
de ces intervenants.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser  l’engagement  et  l’ordonnancement  des  dépenses  liées  aux  frais  de  transport,
restauration et hébergement des intervenants réalisant une prestation à titre gracieux, sur la
base de la présentation des factures correspondantes.

• dire que ces dépenses seront imputées sur les lignes de crédits idoines de chacune des directions
ou services en charge de cet accueil, dans le cadre du budget primitif voté annuellement.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h01 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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